
 

 
 
 
 
 
 

TELEALARME 
TARIFS 2025 

 
 
 
 
 

 

REVENUS  
MENSUELS 

 
PARTICIPATION 
TRIMESTRIELLE  

PERSONNE SEULE 
 

COUPLE 
Jusqu’à 780 € 

 
Jusqu’à  1250 € 

 
- 
 

De 781 € à 880 € De 1251 € à 1350 € 
 

10 

De 881 €’à 980 € De 1351 € à 1450 € 
 

17 

De 981 € 1050 € De 1451 € à 1550 € 
 

24 

A partir de 1051 € A partir de 1551 € 
 

30 

 
 Les revenus pris en compte sont ceux avant tout abattement + prise en considération 

des revenus de capitaux placés  


